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DELIBERATION N° 24/168 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA SIGNATURE DE L'AVENANT DE PROROGATION DE LA
CONVENTION FRANCE RELANCE RELATIVE À LA MISE EN ŒUVRE DU CSIRT

CYBERCORSICA 
 

CHÌ APPROVA A FIRMA DI L'AGHJUSTU PÈ A PRURUGAZIONE DI A
CUNVENZIONE FRANCE RELANCE RILATIVA À A MESSA IN OPERA DI U

CSIRT CYBERCORSICA
_____

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2024

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  sept novembre,  la  Commission
Permanente, convoquée le  19 novembre 2024, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia  TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à M. Georges MELA
M. Romain COLONNA à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Saveriu LUCIANI à Mme Julia TIBERI
Mme Marie-Anne PIERI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-
53,

VU            la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,
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VU la délibération n° 24/035 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2024
adoptant  le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2024,

VU la délibération n° 24/099 AC de l'Assemblée de Corse du 26 juillet 2024
approuvant  le  Budget  Supplémentaire  de  la  Collectivité  de  Corse pour
l'exercice 2024,

VU la délibération n° 21/154 CP de la Commission Permanente du 28 juillet
2021 approuvant la signature de la convention Plan France Relance en
faveur de la création d’un Centre d’Urgence Cyber Territorial (CSIRT) en
Corse,

VU            la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier
2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement
des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Économique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, Paul-
Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Saveriu
LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Marie-Anne PIERI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le  rapport  et  ses  annexes,  tels  qu’annexés  à  la  présente
délibération.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’avenant
à  la  convention  France  Relance  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  CSIRT
CyberCorsica.
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ARTICLE   3 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 novembre 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2024/289/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2024 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

FIRMA DI L'AGHJUSTU PÈ A PRURUGAZIONE DI A
CUNVENZIONE FRANCE RELANCE RILATIVA À A MESSA

IN OPERA DI U CSIRT CYBERCORSICA 
 

SIGNATURE DE L'AVENANT DE PROROGATION DE LA
CONVENTION FRANCE RELANCE RELATIVE À LA MISE

EN ŒUVRE DU CSIRT CYBERCORSICA

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Objet du présent rapport

Le présent rapport vise à autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à signer
l’avenant de prorogation de la convention signée le 6 septembre 2021 relative au
financement de la mise en œuvre du CSIRT CyberCorsica. 

Contexte

Ce rapport  s’inscrit  à la suite de la délibération n° 21/154 CP  de la Commission
Permanente  du 22 juillet 2021 ayant autorisé le Président du Conseil  exécutif  de
Corse à signer la convention France Relance sur le financement de la création d’un
CSIRT en Corse. 

La convention France Relance a été signée le  6  septembre 2021. L’État  a ainsi
apporté un soutien financier d’1 M€ versé en début d’année 2022 à la Collectivité de
Corse pour le  financement de la  mise en œuvre opérationnelle  du CSIRT Cyber
Corsica pour ses trois premières années.

Prorogation de la convention

Suite aux difficultés rencontrées par l’ensemble des CSIRT territoriaux, notamment
celles relatives aux recrutements des équipes, l’Agence Nationale de la Sécurité des
Systèmes  d’Information  (ANSSI),  en  charge  de  suivi  et  de  la  coordination  de  la
subvention, a choisi de proroger l’ensemble des conventions jusqu’au 31 décembre
2026.

Pour ce faire un avenant à la convention a été réalisé disposant :

 En article 1er : Une prorogation de la convention jusqu’au 31 décembre 2026
 En article 2 : Une précision des informations de contacts mail pour le suivi

technique, la coordination et le bénéficiaire.
 
Aucun autre élément de la convention n’est modifié.

Conclusion

Il est demandé à l’Assemblée de Corse : 

 D’approuver le présent rapport et ses annexes.

 D’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’avenant à la
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convention  France  Relance  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  CSIRT
CyberCorsica.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Entre 

Secrétariat général de la défense 

et de la sécurité nationale 

L’attributaire de la subvention, représenté par : 

Le Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale  

Sigle : SGDSN 
Adresse : 51, boulevard de La Tour-Maubourg – 75700 PARIS 07 SP 
N° SIRET : 120 001 029 00012 
Code APE : 8411Z 
N° TVA intracommunautaire : FR 15 120 001 029 

Représenté par : Le Secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale 

Ci-après dénommé : le SGDSN 

 
Et 

 
Le bénéficiaire de la subvention, représenté par :  
Collectivité de Corse 

 
Adresse : 22 cours Grandval BP 215 20187 AJACCIO 
N° SIRET : 20007695800012 
Code APE : 8411Z 

 

Représenté(e) par : Président du Conseil Exécutif de Corse 

Ci-après dénommé : Gilles Simeoni 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L e p r é s e n t d o c u m e n t c o m p o r t e 3 p a g e s n u m é r o t é e s d e 1 à 3, c e l l e - c i c o m p r i s e . 

Plan France Relance 

Avenant n°1 à la convention de subvention 

Docusign Envelope ID: 2A8B9714-A7D2-434A-9BF4-80304E9C7C3B



P a g e 2 s u r 3  

Vu la convention de subvention signée le 06 septembre 2021 entre le SGDSN et la Collectivité de Corse. Les modifications 
suivantes sont apportées : 

 
Article 1 : 

 
Le texte de l’article 2 – Durée de la convention est remplacé par le texte suivant :   

La convention est conclue pour une durée de cinq (5) ans et trois (3) mois allant de sa date de signature par les deux parties. 

 

 
Article 2 : 
 

Le texte de l’Article 5 - Contrôle du SGDSN et de l’ANSSI est remplacé par le texte suivant :  

Le suivi technique de la convention est assuré respectivement  

Pour l’ANSSI :  

Délégué de l’ANSSI pour la Corse  

corse@ssi.gouv.fr 
 

Agent régulation et coordination du CERT-FR de l’ANSSI  

csirt-relais@ssi.gouv.fr 

 

Pour le bénéficiaire : Directeur du Numérique des Systèmes d’Information. 

Service/coordonnées : 

Eric FERRARI 

Eric.FERRARI@isula.corsica 

 

Le suivi technique de la convention s’effectuera notamment au travers de compte-rendu de l’avancée du projet qui sera 

transmis pour validation, a minima une fois par an. 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au terme de la convention, un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre 

du projet. 

L’ANSSI procède, conjointement avec le bénéficiaire, à l’évaluation des conditions de réalisation du projet auquel elle a 

apporté son concours. 

Le SGDSN contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du 

projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique 
et financier, le SGDSN peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet. 

 

 

Article 3 : 
 

Toutes les autres dispositions de la convention du 06/09/2021 restent inchangées.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent avenant est établi en un exemplaire original conservé par l’ANSSI.  
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P a g e 3 s u r 3  

 

 

Pour le bénéficiaire Pour le SGDSN 

À Paris, le 

 

 
Le chef du service de 

l’administration générale 
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